Commune d'Aussac-Vadalle


               Vadalle


     16560 Aussac-Vadalle


          Tél  05 45 20 61 60





Convention de Réalisation 


d'un système d'évacuation des eaux de pluies





	Il est convenu entre :





La commune d'AUSSAC-VADALLE représentée par Monsieur le Maire Gérard LIOT conformément à la délibération en date du 





et	





Monsieur et Madame LOURADOUR domicilié 11, Rue Saint-Martin 16000 ANGOULEME





ce qui suit :





Article 1er : 	Sur proposition de la commune d'Aussac-Vadalle représentée par Monsieur Gérard


LIOT, Maire, la commune d'Aussac-Vadalle se propose de remettre en état la stèle commérant le krach de l'avion bombardier américain lors de la guerre 39/45.





Article 2 :	La stèle commémorative sera rénovée par les services techniques de la commune 


d'Aussac-Vadalle. Par la suite, il y sera déposé une plaque commémorative en souvenir des victimes de ce krach.


Monsieur et Madame LOURADOUR  déclarent être propriétaires de la parcelle --------- et  qu'aucune servitude ou jouissance s'oppose à la réalisation de cette rénovation et autorisent la commune d'AUSSAC-VADALLE à réaliser cette rénovation et à y déposer une plaque commémorative de manière définitive.


 


Article 3 :	La commune d'AUSSAC-VADALLE réalisera les travaux conformément à ---------.





Article 4 :	L'entretien de ce monuments et de ces pourtours est à la charge exclusif de la commune


d'AUSSAC-VADALLE.





Article 5 :	La commune d'AUSSAC-VADALLE ne pourra être tenu responsable des dégâts


éventuels causés sur ce monument, dans la mesure où elle en a assuré correctement l'entretien.





Article 6 :	Monsieur et Madame LOURADOUR renoncent à demander toutes indemnités ou 


rémunérations quelconques du fait de la rénovation de ce monument.





Arrêté 7 :	Ampliation de cette convention sera transmise à :


Monsieur Le Préfet de la Charente,


Monsieur et Madame LOURADOUR,


Monsieur Le Maire d'AUSSAC-VADALLE.





(Lu et approuvé)


Les propriétaires 					Le Maire


M. Mme LOURADOUR				Gérard LIOT








